
Commune de MONTMEYRAN 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL 
 

 
 

D180301-06 
 
L’an deux mille dix-huit, le 1er mars, le Conseil municipal de la Commune de MONTMEYRAN, dûment 

convoqué, s’est réuni en mairie, sous la présidence de Monsieur Bernard BRUNET, Maire. 
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 19 

 Date de convocation du Conseil Municipal : 22 février 2018 
Présents : Bernard BRUNET, Xavier CHOVIN, Eveline DAVIN, Annabelle DUPRET, Elodie 

GRASSOT, Jean-Paul HENOCQ, Hervé HODCENT, Carole de JOUX, Alain JUVENTIN, André KEMPF, 
Claire LOROUE, Pierre LOUETTE, Lucette NURIT, Olivier ROCHAS, Alain TERRAIL, Laurent TERRAIL, 
Isabelle VATANT 

Excusés : Gaëtan KONIECZNY, Jocelyne MANDAROUX (procuration à Bernard BRUNET) 
Secrétaire de séance : Hervé HODCENT 

  

OBJET : Ressources humaines – Assurance statutaire 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, 
notamment l'article 26 ; 
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l'application de l'article 26 de la loi n° 84- 53 du 26 janv ier 
1984 et relatif aux contrats d'assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des collectivités 
locales et établissements territoriaux ; 
 
Considérant l'opportunité pour la Collectivité de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats d'assurance statutaire 
garantissant une partie des frais laissés à sa charge, en vertu de l'application des textes régissant le statut de ses 
agents ; 
Considérant l'opportunité de confier au Centre de Gestion le soin d'organiser une procédure de mise en 
concurrence ; 
Considérant que le Centre de Gestion peut souscrire un tel contrat pour son compte, si les conditions obtenues 
donnent satisfaction à la Collectivité. 
Considérant que la décision éventuelle d'adhérer aux conventions proposées fera l'objet d'une délibération 
ultérieure, 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, charge le Centre de Gestion de lancer une procédure de marché 
public, en vue, le cas échéant, de souscrire pour son compte des conventions d'assurances auprès d'une 
entreprise d'assurance agréée, cette démarche peut être entreprise par plusieurs collectivités locales intéressées. 
Ces conventions devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 

� agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Décès, Accident du travail / maladie professionnelle, Maladie 
ordinaire, Longue maladie / maladie de longue durée, Maternité / Paternité / Adopti on, Disponibilité 
d'office,Invalidité ; 

� agents non affiliés à la C.N.R .A.C.L. :Accident du travail / maladie professionnelle, Maladie grave, 
Maternité / Paternité / Adoption, Maladie ordinaire. 

Ces conventions devront également avoir les caractéristiques suivantes :  
� Durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er janvier 2019. 
� Régime du contrat : capitalisation. 

 
Sens du vote  
Conseillers-ères présent-e-s  17 
Conseillers-ères représenté-e-s 1 
Ayant voté pour  18 
Ayant voté contre 0 
S’étant abstenu-e 0 

  Pour extrait conforme 

Fait à MONTMEYRAN, le 2 mars 2018 
Le Maire,  


